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70 [Assemblée nationale.) ARCHIVES PAU 
étaient effectivement .établis ou domiciliés, en 
France, dans des maisons auxquelles des Béné fices avaient été unis, une pension semblable â 

celle déterminée aux religieux franchis dg même ordre, laquelle leur sera payée en 1791, a comp¬ ter du 1er janvier 1790, par le receveur du dis¬ trict de l'arrondissement duquel se trouvera l'é¬ tablissement, après que chacun çl'eijx- àiirà justifié au directoire du district et acèluidu dé¬ 

partement, contradictoire.mçnt avec jçs çaunici-palités, qu'il était effectivement établi et domi¬ cilié en France, dans sa maison, au 13 février 1790. 

Art. 8. 
« Dans le cas où les biens des bénéfices unis à 

une maison ne suffiraient pas pour mire, à chaque religieux qui en dépendrait, une pension sem¬ 

blable à celle ci-dessus, le revenu desdits biens sera partagé en autant de portions qu'il y aura de religieux dans la même maison, et il sera payé annuellement à chacun une gammé égale Mette portion. 

Art. 9. 

« Les pensions seront individuelles et s'étein¬ 
dront par le décès de chaque religieux ; elles 

cesseront d'être payées à ..ceux.., qui quitteront la France ou qui cesseront de faire lé service d'ins¬ truction et d'enseignement, auquêi ils sont des¬ tinés par leur institut. 

Art. li). 

« Les supérieurs de chaque maison seront te¬ nus de justifier dans trois mois; à compter de la publication du présent décret; au directoire du district de leur établissement, des titres d'acqui¬ sition des biens qu'ils possèdent; tant. en maisons et fonds de terre, qu'en rentes ou créances*, Les directoires de district feront passer aux direc¬ toires de département, les renseignements et do¬ cuments qui leur auront été fournis ; ces derniers les enverront au Corps législatif, qui statuera ce qu'il appartiendrai soit à défaut de justification desdits titres, soit, en ce qu'il y eût des biens acquis par lesdits établissements, autrement que de leurs deniers ou de ceux de leur nation, » 

M. Chasset, rapporteur. Le comité ecclésias¬ 

tique m'a chargé de vous proposer une addition à la suite de l'article 26 du titre premier du dé¬ cret du 23 de ce mois, sur l'administration rfss biens nationaux. 

Cette disposition serait ainsi conçue : « Ne seront néanmoins compris dans la ré¬ 
siliation des baux passés aux bénéficiers, que ceux qui l'auraient été pour le service ou l'ex¬ 

ploitation des biens nationaux qu'ils possédaient, et non ceux pour leur servifctè Ou leur Usage per¬ sonnel. » 

M. le Président met aux voix la disposition additionnelle. 

Cette addition est approuvée et décrétée par l'Assemblée. 

M. le Président: L'ordre du jour est la suite 
de la discussion sûr la coritribution personnelle. L'Assemblée a adopté hier l'article 15 du Titre IL 

M. Weferm®* , rapp$ri9uri dons* lifttpe 

EMENTAIftESj [28 oetobr* 179Ô.) 
des articles, 16; 17 et 18 qlilsoiit adbptés eti ces 
termes, après quelques courtes observations pré¬ sentées par divers membres : 

Art. 16. 
.«La, cote des gens eu pension et dëë personnes 

n'ayant d'autre domicile qbe dans des maisons* communes; sera faite à raison du loyer de l'ap¬ partement que chacun occupera ; et elle sera exi¬ gible Yçrs le locateur* sauf soti remboursement contre eux, » 

Art. 17. 

« La portibn contributaire, âssighée à chaqtfë 

département; sera répartie par son administra¬ tion entre lés différents districts qui lui sont subordonnés ; le contingent assigné à chaque district sera pareillement réparti pâr son ad* ministration entre les municipalités de sOii ar¬ 

rondissement; et la quote-part, assignée à chaque 

ihunibipalité, |ëha répartie par lçs biticiers muni¬ cipaux entre tous les habitants ayant domicile dans lë territoire dé la municipalité, parmi, les¬ quels il êerâ liOhimé, par lë conseil général .dé la çommuhedëg commissaires adjoints pour la ré¬ partition en nombre égal à celui des officiers municipaux. » 

Art: 18; 
* Il sera retenu; jiolir 17J91, dans la totalité 

du royaume, sur lë rbontànt de la contriblitiod personnelle; des deniers pour liirrë ; ét de Cette somme; partie sera versée au Trésor public ; et l'autre restera â la disposition dé l'administrât tiob de eti&que départëment: » 

M. le Président incite les Mëiflbî'ës des 
comités militaire fet des rapports à Se rassem¬ 
bler pour voir dés dépêches importantes âtritëës de Belfort; 

M; le Préildent. Je tieiis dë recevoir di4 
roi une lettre dont je donne lecture: 

« Je vous prie; Mohsiëttr;,dë faire cbttîlaîtrë à 

l'Assemblée nationale le choix que j'ai fait de M Fleurieu, pour remplacer au département &ë la marine M. ae La Luzerne, qui a donné sa dé-missioh: » 

L'Assemblée reprend la Suite de lû diÈbûsèl&k sur la contribution personnelle. 

M. Dabiiat . Je deifl&nde 8 ajbtotër quatre ar ticlës à cëûX qui composent les titrfes 1 ët 2; sur le taux de la cdritt-ibtitioh përsOnnëllë; Le comité en proposant Un t&ux ttniforolë 

d'imposition sur le teënu ihduâtrfël et les fâ cultes mobilières; entërid la m&ximë 'de l'égfc 
liH propoi'tiontiëtlèi, Consacrée dans lâ dëclôrâ-tion des droits, dans uti 8ëti§ absolu: 

C'est sbeis la mêmèâfccëptibn,-cjuè Moiitesqtiiea a dit que, daûs l'impôt de lâ përsiohttë; la pro¬ 

portion la plus injuste était telle qtti suivait là proportion des Mené. Cette pënéëë de Montesquieu ëst traie, là maxime airisi eritënduë forcerait d'impdsfer, S lâ mêffië uiëàure, le néfcëssaire et lë supëi-flh. Mais si l'oti déliait le mdt de facùîtéâ; si l'ttfl conçoit que l'idée en est inséparable des besoins que celui, dont les besoins absorbent toutes les ÊAttlUé* s'a |*al proprement dà facultés ; aldt& 
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